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Ne culpabilisez pas ! 
La responsabilité individuelle de chaque bénévole, 
institutionnelle du Secours Catholique et collective de tous les 
habitants du pays nécessite de ne pas exposer la vie  de ceux 
qui présentent les "facteurs de risque" suivants ou vivant avec 
des personnes présentant les mêmes risques (Liste du Haut 
Comité de Santé) :  
 

 les personnes âgées de 70 ans et plus ; 
 les patients aux antécédents cardiovasculaires : 

hypertension artérielle compliquée, antécédents d’accident 
vasculaire cérébral ou de coronaropathie, chirurgie 
cardiaque, insuffisance cardiaque stade NYHA III ou IV ; 

 les diabétiques insulinodépendants non équilibrés ou 
présentant des complications secondaires à leur 
pathologie ; 

 les personnes présentant une pathologie chronique 
respiratoire susceptible de décompenser lors d’une 
infection virale ; 

 les patients présentant une insuffisance rénale chronique 
dialysée ; 

 les malades atteints de cancer sous traitement ; 
 les personnes avec une immunodépression congénitale ou 

acquise ; 
 les malades atteints de cirrhose ; 
 les personnes présentant une obésité morbide ; 
 les femmes enceintes à partir du troisième trimestre de la 

grossesse. 
 
Le virus, la loi, le bon sens imposent : #RestezChezVous . 
Nous regrettons, nous subissons mais nous acceptons pour être 
prêts à reprendre notre mission fraternelle auprès des plus 
pauvres. Dès que possible !     JCL 

Point de situation 
Accueils et épiceries sociales sont fermés depuis le lundi 16 mars. 
Des personnes relais ont été identifiées dans toutes les équipes. 
Elles reçoivent les appels et font remonter les problématiques 
particulières. Elles assurent aussi une liaison téléphonique avec 
les personnes accompagnées actuellement. 
 
 

Actions à venir 
 
1 Mise en place des chèques service (voir page 2) :  
Ils devraient être livrés en fin de semaine à Blois, Vendôme et Mer 
auprès des personnes identifiées. D’autres lieux sont à l'étude. 
 
2 Accompagnement scolaire à distance : 
Certaines familles ne sont pas en mesure de soutenir leurs enfants 
(celles qui ne parlent pas français) ou de les astreindre à une 
discipline de travail. On identifie les besoins et les bénévoles. 
 
3 Cas particulier de Blois et de l’accueil des migrants : 
Ceux-ci fréquentaient les lieux d’accueil, aujourd'hui fermés, de 
Gambetta (et de La Passerelle pour l’alimentation). ils sont difficiles 
à joindre par méconnaissance de leurs adresses, de leur numéro 
de téléphone (la batterie est non chargée et le rappel impossible).  
Avant d’entreprendre toute action il est nécessaire de connaître 
exactement ce qui est fait par ailleurs pour eux.  
Il en est de même pour les familles logées en hôtel, concernant 
leur approvisionnement en nourriture et en repas préparés. 
 
 

Nous souhaitons instamment que soient mises en place : 
 une information régulière de vos services sur les actions 

réalisées par les acteurs de solidarité publics et associatifs  
 une coordination opérationnelle de ces acteurs.  

Martine Joly, présidente du Secours Catholique 

 



Secours Catholique Délégation du Loir-et-Cher  
84 Avenue de Verdun 41000 Blois 

    02 54 78 16 43 

    loiretcher@secours-catholique.org 

Directeur de la publication : Martine Joly 
Comité de rédaction : Ève Casanova, Valérie Bordeau, Gwendoline 
Fournier, Jean-Pierre Brunet, Florence et Jean-Claude Lambert 
Supplément spécial de l'Essentiel 

Le Secours Catholique privilégie le soutien et les relations à distance en utilisant, si cela 
est possible le téléphone et, éventuellement, les outils informatiques Whatsapp, Skype… 
On peut également transmettre encore les documents par courrier. 

La proposition développée régulièrement dans nos publications sous une formule "l'aller vers" 
s'applique parfaitement dans ces temps troublés. Pour les aides financières les chèques-service 
peuvent permettre aux personnes en difficulté d'accéder aux produits de première nécessité. 
Comme une monnaie, il permet de payer ses courses dans un supermarché pour le montant 
indiqué sur le chèque. 

Des détails précis sont adressés aux responsables d'équipe par les services 
de la délégation. Les principaux points sont ici résumées pour maintenir 
l'information de tous. Dans toutes les étapes décrites, il est indispensable de 
disposer d'une attestation de déplacement dérogatoire. 

1 Avant l'attribution de ces chèques, un contact doit être pris auprès du 
CCAS/CIAS et les partenaires pour vérifier que l'e Secours Catholique s'inscrit 
bien dans la complémentarité des autres actions. 

2 À qui distribue-t-on ces chèques ? La situation de chaque personne, qui 
était déjà suivie par les équipes auparavant, soit orientée par les services 
sociaux, soit une personne migrante, est réexaminée par un bénévole dans un 
entretien téléphonique avec un bénévole. 

3 La distribution doit être sécurisée, l'envoi postal est déconseillé. On peut déposer l'enveloppe 
sur le seuil de la porte ou dans la boîte aux lettres en prenant soin de téléphoner avant et après au 
destinataire (n'oubliez pas les gestes barrières). 

Un grand respect des règles comptables est indispensable et est précisé à chaque responsable. 

Chaque équipe devrait, très rapidement, recevoir des chèques service.   Ève Casanova  

Une action : les chèques-service 

Notre-Dame des Aydes, 
Vous qui, en bonne mère, vouliez préserver 
l’Enfant-Jésus des blessures et des maladies, 
Protégez notre monde, notre pays, notre paroisse 
et nos familles durant cette épidémie, 
Que le mal ne nous atteigne pas. 

Notre-Dame des Aydes, 
Vous qui avez soigné l’Enfant-Jésus 
et l’avez veillé dans les maladies, 
Demeurez aux côtés des malades et de leurs proches, 
protégez et fortifiez les soignants, 
Que chacun ait le réconfort de vous sentir à ses côtés. 

À Notre-Dame des Aydes Notre-Dame des Aydes est vénérée depuis des siècles dans l'église Saint 
Saturnin (Blois-Vienne). Elle fut implorée pour l'épidémie de peste en 1631. 

L'accompagnement scolaire à distance 
Cette initiative peut se mettre en place car elle respecte 
toutes les consignes de sécurité, Les enseignants essaient 
de prendre contact avec les élèves. Il n'est pas question de 
les remplacer mais en téléphonant  aux familles que nous 
connaissons de les aider dans la mise en place d'une 

organisation horaire, de leur conseiller de regarder France 
4 en particulier le matin pour les écoliers. On peut aussi lire 
des histoires, pour les plus jeunes, au téléphone… 
Vous pouvez bien évidemment nous communiquer vos 
idées à partager avec tous les bénévoles. 

 


